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N° 511- Du 9 au 24 mars 2024 
Batz-sur-Mer - Le Croisic - Le Pouliguen  

Plein Vent !  

Accueils dans la paroisse 
 

Batz-sur-Mer:         Presbytère   Mardi et jeudi de 10 à 12h 
                                6 rue Maupertuis  Tél: 02 40 23 90 22 
Le Croisic:              Maison paroissiale  Du lundi au samedi de 10h30 à 12h 
                                8 rue de l’église  Tél: 09 82 20 29 23 
Le Pouliguen:         Presbytère                             Du mardi au samedi de 10h à 12h 
                                1 rue Abbé Guinel                 Tél: 02 40 42 17 81 

 

dominicales 
Samedi :    18h30   Batz-sur-Mer 
Dimanche : 9h30   Le Croisic 
         11h       Le Pouliguen 

 

en semaine 
Lundi et Mardi :          18h30 Batz-sur-Mer 
Mercredi et Vendredi : 9h     Le Pouliguen 
Jeudi :                           9h     Le Croisic 

HORAIRES DES  MESSES  DANS LA PAROISSE 

Dimanche 17 mars  
JOURNEE NATIONALE du CCFD –TERRE SOLIDAIRE 
 la collecte se fera lors de la quête. 
 
 

 

CONFERENCE 
Vendredi  22 mars à 20h, 
au Carré Sainte-Anne à Saint-Nazaire :  
 

«  Face à la crise alimentaire, à quelles conversions sommes-nous invités ? » 
co-organisée avec Eglise Verte.  

Adoration  
Eglise du Pouliguen,:   
le vendredi de 7h à 8h45 

 
Centre Saint-Jean-de-
Dieu au  Croisic :   
le vendredi de 9h à 17h.. 

Confessions 
Eglise du Pouliguen:  
le vendredi pendant l’adora-
tion eucharistique 
 

Eglise de Batz-sur-Mer : 
le samedi à 17h30. 
On peut aussi prendre ren-
dez-vous avec un prêtre . 

Chapelet 
Eglise du Croisic:           
le mercredi à 18h. 

 
   Eglise du Pouliguen :  
le mercredi et le vendredi 
après la messe 

LE PARDON, UNE PUISSANCE QUI LIBERE ET QUI GUERIT 

Un des obstacles majeurs à l’épanouisse-
ment du chrétien c’est le ressentiment. 
Ressentiment c’est le fait de se souvenir 
avec rancune des torts qu’on a subis, c’est 
la rancœur. La Bible est très claire à ce 
sujet, elle nous révèle que pardonner est 
une nécessité. Dieu connaît nos cœurs, 
nos difficultés dans ce domaine, c’est pour-
quoi il veut nous aider à expérimenter la 
puissance libératrice du pardon.  
Le pardon est réellement la clef de nos 
relations avec Dieu et les hommes. L’esprit 
de pardon peut opérer des miracles, briser 
les cœurs les plus durs, rétablir des foyers 
désunis et changer les situations les plus 
désespérées. Nous pouvons comprendre 
comme Dieu nous a pardonnés est un privi-
lège que Dieu nous offre. Dans le pardon, 
une action puissante du Saint-Esprit se 
produit, une multitude de vies sont libérées, 
des frères et sœurs sont réconciliés, des 
corps sont guéris, des âmes sont sauvées.  
Pardonner c’est éloigner de, faire dispa-
raître. (Mth 6 : 12-15) Quand Dieu nous 
pardonne, il fait disparaître nos péchés 
comme s’ils n’avaient jamais existés. Si en 
pardonnant, nous considérons l’offense 
comme si elle n’avait jamais existé, nous 
n’aurions pas à tenir comptes des fautes du 
prochain.  
Purifier signifie : purger, rendre propre. 
Rendre propre nous révèle le sens du par-
don. Dans le Nouveau Testament le mot est 
employé pour la purification de nos péchés 
par le sang de Jésus.  
Justifier signifie : être considéré comme 
innocent. La justification définit la nouvelle 
position de l’homme par rapport à Dieu. 

C’est donc un changement de ses relations 
avec lui.  
Cela signifie : engendrer, régénérer. La 
nouvelle naissance est une autre expres-
sion biblique étroitement liée avec le par-
don. Nous voyons cela dans l’évangile de 
Jean 3, 3. Jésus souligne à Nicodème cet 
impératif : « Il faut naître de nouveau, naître 
de l’Esprit » (Jean 3 : 6-7). Quand Dieu 
pardonne, il fait de nous une nouvelle créa-
ture, les choses anciennes sont passées, 
toutes choses sont devenues nouvelles (2 
Co 5 : 17). 
Réconcilier signifie : rétablir les relations 
entre l’homme et Dieu. Le péché n’a jamais 
atténué l’amour de Dieu ou changé cet 
amour en haine. Quand Dieu pardonne, 
son but est avant tout de rétablir la commu-
nion rompue par le péché de l’homme. Il 
n’a pas envoyé son fils Jésus dans ce 
monde uniquement pour sauver l’homme 
de l’enfer et de la condamnation éternelle, 
mais aussi pour le réconcilier avec lui, c’est
-à-dire faire de son ennemi son ami.  
Ce qui se dégage de ces différents aspects 
du mot pardon est que Dieu veut et désire 
ardemment pardonner, c’est l’expression la 
plus naturelle de son amour. Ce pardon ne 
peut être accordé que grâce à une sincère 
repentance de notre part. Cette repentance 
n’est pas un simple regret de nos péchés. 
Se repentir signifie : changer de façon de 
penser et de vivre. Que le méchant aban-
donne sa voie, et l’homme d’iniquité ses 
pensées qu’il retourne à l’Eternel qui aura 
pitié de lui. (Is 55 : 7) 
 

   Père Martin ZERBO 



INTENTIONS DE MESSES DU 9 au 24 MARS 2024 

NOS PEINES DU MOIS DE MARS  

Batz-sur-Mer :  
    Le 1er mars, René Couturas, 92 ans 
 Le 8 mars, Guy Jalkh, 93 ans  

LUNDI 11 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Jeannette Legal / Germaine Lescaudron 
MARDI  12 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer :  Didier Cournil   
JEUDI  14 MARS 
¨  9h Le Croisic : Simone Gauvrit  

DIMANCHE DES RAMEAUX ET DE LA PASSION DU SEIGNEUR 
 

SAMEDI  23 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Didier Cournil /  
Famille Chossat-Schaeffer / Joséfa Couturas /  
Gisèle et Renée Le Groux et famille 
 

DIMANCHE  24 MARS 
¨  9h30 Le Croisic : Daniel et Louis Audouit /  
Pierre Delpire et sa famille / Arlette Potin / 
Intentions particulières / Emmanuel Saliba 
¨ 11h Le Pouliguen : Jean-Yves Dick /  
Madeleine Jegu / Jean-Paul Leduc / 
Gérard Riu / Olivier Robert / Yvette Rolland /  
Hélène Rougevin-Baville / Marie-Claire Roussel /  
Jeanne et Jacques de Saint-Salvy /  
Christophe Sellier  

LUNDI  18 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Jean-Jacques Briois / Anniversaire Monique Faulque 
MARDI  19 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Germaine Lescaudron  
MERCREDI  20 MARS 
¨  9h Le Pouliguen : Marie-Yvonne Bizeul / Marcelle Refour 
JEUDI  21 MARS 
¨  9h Le Croisic : Gérard Caillon  

4ème DIMANCHE DU CARÊME 
 

SAMEDI 9 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Anniversaire Octave & Madeleine Moreau  / 
Jean-Jacques Briois   
 

DIMANCHE 10 MARS 
¨  9h30 Le Croisic : Jean Le Barillec / Monique Jamier / Patrick Le Moine /  
Arlette Potin / Emile Pradelle / Jacques Robert 
¨ 11h Le Pouliguen : Anne-Marie Barbiéri / Louis Baudrier / Jeanine Bollé /  
Marie-louise Douzon / Marcel et Daniel Flohic / Henri Poirier /  
Jacques Rambaud / Jeanne et Jacques de Saint-Salvy 

Communiqué 
Quelques modifications d'usage sont faites dans l'église du Croisic : 
- Changement de côté pour l'accès des fauteuils de nos frères et sœurs de 
Saint-Jean-de-Dieu afin d'être en accès plus direct avec la rampe d'accès. 
- Réorganisation de l'emplacement concernant l'autel du Saint-Sacrement, qui 
est un lieu d'adoration et de prière silencieuse, et de l'autel des bougies, qui 
est un lieu de dévotions et de prières adressées aux saints et saintes dont les 
statues rassemblées sont dans notre église. 
- Installation future d'un paiement par carte pour les cierges et bougies de dé-
votion. 

LES CHEMINS DE CROIX PENDANT LE CARÊME 
 

À 15h les vendredis : 
· 15 mars à la chapelle de Penchâteau du Pouliguen 
· 22 mars à la chapelle de Kervalet 

5ème DIMANCHE DU CARÊME 
 

SAMEDI 16 MARS 
¨ 18h30 Batz-sur-Mer : Familles Baholet et Lalande /  
Bernard Bolo / Anniversaire Christian Chagnolleau et familles / 
Joséfa Couturas / Germaine Lescaudron  / Jeannine Sévérin / 
Jean Rio et Claude Lebaud 
 

 DIMANCHE 17 MARS 
¨  9h30 Le Croisic : Famille Alix Barbier / René et Victor Alix /  
Simone Augis et son fils Jean-Paul / Odette Bihoré / 
Dominique Buge / Famille Charles / Cécile Diquélou / 
Rafaël Duran / Emilienne Gandon / Annick Poste 
¨ 11h Le Pouliguen : Jeanne Chantal Mac Leod /  
Raymonde Denigot / Maryvonne-Martine et Alain / 
Armand Monneraie / Famille Pelé-Merlin 


